
Commune de Theix-Noyalo Département du Morbihan

Arrêté n°2024/014

Portant sur le numérotage de l'impasse Tosenn

Le Maire de la Commune de Theix-Noydo,

VU l'article L. 2233-28 du Code Général des Coilectivités Territoriales,

CONSIDERANT que le numérotage des habitations constitue une mesure de police générale que seu! le
maire peut prescrire,

ARRETE

Article 1 - Le numérotage des maisons est assuré dans la commune conformément aux prescriptions du

présent arrêté.

Article 2-11 est prescrit la numérofation suivante de l'Impasse Tosenn :

Parcelle cadastrée AL 298 : 11mpasse Tosenn
Parceile cadastrée AL 296 : 2 Impasse Tosenn
Parcelle cadastrée AL 196 : 3 Impasse Tosenn pour !a construction nouvelle (division à venir)
Parcelle cadastrée AL i96 : 4 impasse Tosenn pour la construction existante

Article 3 - Le numérotage comporte, pour chaque rue, une série de numéros, à raison d'un seul numéro

par immeuble caractérisé par l'entrée principale,

Article 4 ~ La série des numéros d'une rue régulièrement numérotée est formée des nombres pairs pour

le côté droit et des nombres impairs pour le côté gauche de cette rue.

Article 5 - Le numérotage est matérialisé par i'apposition d'une plaque, portant en chiffres arabes, le

numéro de l'immeuble,

La plaque numérotée est à disposition des propriétaires en mairie, au service de la police

munidpde aux heures d'ouverture du service (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h). L'apposition de

cette plaque est demandée pour faciliter les recherches et i'accès aux habitations notamment pour

les services de secours.

La plaque sera apposée de préférence sur la façade de chaque maison au-dessus de la porte

principale (ou immédiatement à gauche de celle-ci), ou sur le mur de clôture à gauche de i'accès naturel

et piétonnier, ou à défaut, sur la boîte aux lettres.



QL Q. s ^C' f6~ 0 0

^1-s;
^ ï S S-un

0

Il Jî ï ;
^ n &R1§11rà -^ ^ CD~
-n ^ ç
:? .5: ^ o

§à^^JIJî
?^. ^

Q-

-l
=T
fD
X

0
~<
ci

--J

04^
K)
0
IsJ
J^

^
n
0

l

0
~D

<D~
w
(D
D

Q

(̂D-

w
0
B
Q
Q-
—I
<D
LO
LO
(D-

Q-

0
•D
t/î
0
e

CD
-0

0-
—t1
CD

Q

0
Q
CL
Q
V)
~t
CD
<D

n
0
—n
œ-

Q
e
x
ZT
0-

<3
LO
LO
(D-
(/1

^ ^
CQ =!-
CD CL
3 °'

§ Ô
oT _I—

ro
u>

=3
—h
"7
û
F)

0
=3
w
Q
e

-0

ên
CD
•D

Q

<D>
CD-

v>
(D
3
D

n
0
3
co

Q
0-
CD
LO

Q
Ti
0

w
e
<
ro
cri
n
0
D
—t1
0
~^

œ-

0
3
0
e
x
0
LO

(D

CD>

—^
(D'

_0~D
<D~
-^
0-

-Q
e
CD
en
e

e
0
co
Q
0
^
<î>

yQ
e
(/)

0
n
0
=î

Q>

0
Q-
0
Q~

e
0
—^

0-

3
=3
r>

~0
Q
ÎD

i> >
. •^

n
; ^
0

n
e
=3
^
e

CD-

3
Q

CQ
0
^
0~
v>

Q
5-
3
LO

-Q
e
CD
n
CD
e.

~0

0-

e
Q
e

~0

<̂n
(D
D
—f-

Q
—l

ô>

(D-

>
0
e
D

CQ

n
=T
D
=3
n
CD

ro
^
•D
<D

T5
®

0- ~z.
W' C
w —ï^
^-0
0 (D
^ e

â'o-

sic ®
~Ç -Q'

^ f=î. CD
CD =*•

§-<3
ç -e
(D Ç
C 0
x o
Q ro
~o v
~o Q.
Ô =ï

^~ FT
(f) y.

(D
0
0~
V
Q
0
0
Q-

(D
e

~0
~0
0
LO

0
=3

D
CL
(p-

(Q
a
Q-
(D
~I

CD
0
Q
<
—l
—^

0
e

Q >0 ^
~^ =*'•

y. o-
Q ®
3 °°
3 ,-^ Ef(h
5 ~Q
S_3
tri ~0

s ^
^ Q
0: 0
(D v
M Q_
CD 0

0 (D
a ^
C/l^ l
0 (D
D ^

Q-

<D n
s °
w ^.
0- ^

t
0
w

^. 3l j
" CD-

^ 3
t/1

0 ïï
"n

(D S
_" ^
~Q <Û

eŒ ^
3. 0~

0- C
ro t/î
" 3

Q
w
0
=î
co

w
0.

<D
=3

>
—l

n
(D
-•si

i

0
00
—h

5
co

û,
<D"

D
0

(D
D
a?
Q-
(D

0-
—h
0'

n
0
D
Q-
e

ê
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